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OUI, IL FAUT UNE LOI SUR LE VOILE !

LA FRANCE ET LE VOILE
par Raoul BÉTEILLE

ancien député, président du Mouvement Initiative et Liberté

Nous respectons les autres. Nous comprenons très bien qu’il
y ait, de par le monde, des religions étrangères à nos propres
traditions, voire incompatibles avec elles et avec ce qu’on appelle
notre identité nationale.

Nous allons jusqu’à prendre soin d’être tolérants (la
tolérance est un de nos « principes ») quand les autres viennent
s’installer chez nous. La laïcité (un autre de nos principes) nous y
conduit tout naturellement. C’est que nous entendons vivre
fraternellement. La Fraternité, figurez-vous, est un des trois piliers
de notre République. Nous voulons être et rester un seul peuple.

Mais ce respect que nous avons ainsi des autres, nous
sommes en droit de l’exiger des autres à notre égard. Et surtout
quand ils viennent, précisément, s’installer chez nous.

Or le port du voile que l’islam impose (paraît-il) aux femmes
et aux jeunes filles est en contradiction totale avec notre principe
de laïcité : c’est un véritable drapeau religieux. Impossible dès lors
de le tolérer dans les enceintes de l’enseignement public en
France. Nous entendons rester un seul peuple, pas question de
semer l’ivraie sous les premiers pas de notre jeunesse et de lui
donner par là le spectacle désolant d’un conflit naissant de
communautés différentes. Encore une fois, nous voulons être et
rester un seul peuple.

A vrai dire, ce même drapeau n’est pas seulement religieux.
N’oublions pas qu’un autre pilier de notre République est l’Egalité.
Et notamment l’égalité entre hommes et femmes.

On voit par là que notre souci de laïcité à l’école publique n’a
pas seulement, en ce qui concerne nos rapports avec l’islam, une
signification religieuse. Il est bien connu que cette religion, tout à
fait respectable en tant que telle, n’a pas de frontières qui puissent
la séparer des ambitions mondiales – et dès lors politiques - de ses
champions. Voilà qui fortifie notre droit à nous défendre.

N’oublions pas le premier de nos trois piliers républicains : la
Liberté. Il nous conduit à tolérer, mesdames, mesdemoiselles, que
vous vous promeniez voilées dans nos rues. C’est bien gentil de
notre part. Je crains (euphémisme) que vos maîtres ne soient pas
aussi compréhensifs chez vous. Il n’est pas sûr, par exemple, que
la robe de nos moines y serait tolérée s’il nous venait à l’esprit de
l’exiger en manifestant dans les rues de vos patries ancestrales.
Songeons à quelques décapitations qui ne sont pas dans un passé
bien lointain.

Votre drapeau ne saurait donc être le nôtre, à l’école encore
moins qu’ailleurs. Nous nous défendrons, dès lors, comme
Jacques Chirac vous en a prévenus.

Le meneur extrémiste qui, l’autre jour, brandissait ses
menaces dans nos rues et devant nos caméras de télévision, ce
meneur a jeté le masque. La République ne baissera pas les bras.

LE RESPECT
DU PRINCIPE DE LAÏCITÉ
DANS LA RÉPUBLIQUE

Extrait du discours prononcé

parJacques CHIRAC
président de la république

Le débat sur le principe de laïcité résonne au plus profond de
nos consciences. Il renvoie à notre cohésion nationale, à notre ap-
titude à vivre ensemble, à notre capacité à nous réunir sur l'essen-
tiel.

La laïcité est inscrite dans nos traditions. Elle est au coeur de
notre identité républicaine. Il ne s'agit aujourd'hui ni de la refonder,
ni d'en modifier les frontières. Il s'agit de la faire vivre en restant fi-
dèle aux équilibres que nous avons su inventer et aux valeurs de la
République.

Voilà plus de deux cents ans que la République se construit et
se renouvelle en se fondant sur la liberté, garantie par la primauté
de la loi sur les intérêts particuliers, sur l'égalité des femmes et des
hommes, sur l'égalité des chances, des droits, des devoirs, sur la
fraternité entre tous les Français, quelle que soit leur condition ou
leur origine.

Dans notre République, chacun est respecté dans ses différen-
ces parce que chacun respecte la loi commune. Partout dans le
monde, la France est ainsi reconnue comme la patrie des droits de
l'homme.

Mais le monde change, les frontières s'abaissent, les échanges
se multiplient. Dans le même temps, les revendications identitaires
ou communautaires s'affirment ou s'exacerbent, au risque, souvent,
du repli sur soi, de l'égoïsme, parfois même de l'intolérance.

Comment la société française saura-t-elle répondre à ces évo-
lutions ? Nous y parviendrons en faisant le choix de la sagesse et
du rassemblement des Français de toutes origines et de toutes
convictions. Nous y parviendrons, comme aux moments importants
de notre histoire, en cherchant dans la fidélité à nos valeurs et à
nos principes la force d'un nouveau sursaut.

Sursaut des consciences, pour redécouvrir avec fierté l'origina-
lité et la grandeur de notre culture et de notre modèle français.
Sursaut de l'action, pour inscrire au coeur de notre pacte républi-
cain l'égalité des chances et des droits, l'intégration de tous dans
le respect des différences. Sursaut collectif, pour qu'ensemble,
forts de cette diversité qui fait notre richesse, nous portions notre
volonté, notre engagement, notre désir de vivre ensemble vers un
avenir de confiance, de justice et de progrès.

C'est dans la fidélité au principe de laïcité, pierre angulaire de la
République, faisceau de nos valeurs communes de respect, de to-
lérance, de dialogue, que j'appelle toutes les Françaises et tous les
Français à se rassembler.

Notre peuple, notre Nation, notre République sont unis par des
valeurs communes. Ces valeurs ne se sont pas imposées aisé-
ment. Elles ont parfois divisé les Français avant de contribuer à les
réunir. Souvent, elles se sont forgées dans l'épreuve douloureuse
de ces luttes qui traversent notre histoire et qui marquent notre
mémoire. (suite page suivante)



Depuis les origines de la monarchie jus-
qu'aux tragédies du siècle dernier, la longue
marche vers l'unité a dessiné notre territoire
et forgé notre Etat. De l'Edit de Nantes aux
lois de séparation des églises et de l'Etat, la
liberté religieuse et la tolérance se sont
frayé un chemin au travers des guerres de
religion et des persécutions. Les droits de
l'homme et ceux du citoyen ont été progres-
sivement conquis, consolidés, approfondis,
depuis la Déclaration de 1789 jusqu'au Pré-
ambule de 1946. Ils l'ont été par la consé-
cration du suffrage universel et le droit de
vote des femmes, la liberté de la presse, la
liberté d'association et bien sûr le combat
pour faire reconnaître l'innocence du capi-
taine Dreyfus.

De l'abolition des privilèges, la nuit du 4
août, à celle de l'esclavage le 27 avril 1848,
la République a proclamé avec force sa foi
dans l'égalité et elle a bataillé sans relâche
pour la justice sociale, avec ces conquêtes
historiques que sont l'éducation gratuite et
obligatoire, le droit de grève, la liberté syn-
dicale, la sécurité sociale. Elle a su tendre
la main, faire vivre l'égalité des chances,
reconnaître le mérite et permettre ainsi la
promotion, jusqu'aux plus hautes fonctions,
de femmes et d'hommes issus des milieux
les plus modestes. Aujourd'hui, nous conti-
nuons d'avancer résolument pour consoli-
der les droits des femmes.

Ces valeurs fondent la singularité de
notre Nation. Ces valeurs portent notre voix
haut et loin dans le monde. Ce sont ces
valeurs qui font la France.

Terre d'idées et de principes, la France
est une terre ouverte, accueillante et géné-
reuse. Uni autour d'un héritage singulier qui
fait sa force et sa fierté, le peuple français
est riche de sa diversité. Une diversité as-
sumée et qui est au coeur de notre identité.

Diversité des croyances, dans cette
vieille terre de chrétienté où s'est aussi en-
racinée une tradition juive qui remonte à
près de deux mille ans. Terre de catholi-
cisme qui a su dépasser les déchirements
des guerres de religion et reconnaître fina-
lement toute leur place aux protestants à la
veille de la Révolution. Terre d'ouverture
enfin pour les Français de tradition musul-
mane qui sont partie intégrante de notre
Nation.

Diversité des régions qui ont progressi-
vement dessiné le visage de notre pays, de
l'Ile-de-France aux duchés de Bretagne,
d'Aquitaine, de Bourgogne, de l'Alsace et de
la Lorraine jusqu'au comté de Nice, à la Ca-
raïbe, l'océan indien ou le Pacifique Sud.

Et bien sûr, diversité de ces femmes et
de ces hommes qui, à chaque génération,
sont venus rejoindre la communauté natio-
nale et pour qui la France a d'abord été un
idéal avant de devenir une patrie.

Immigrés italiens, arrivés massivement
avec la première révolution industrielle pour
apporter à notre pays leur talent et leur
énergie. Espagnols, chassés par les terri-
bles déchirements des années trente et ve-
nus trouver refuge en France. Portugais, ar-

rivés dans les années soixante, pleins d'ar-
deur et de courage. Mais aussi Polonais,
Arméniens, Asiatiques. Ressortissants du
Maghreb et de l'Afrique Noire, qui ont si
puissamment contribué à la croissance des
" Trente Glorieuses " avant de faire souche
sur notre sol. Tous ont contribué à forger
notre pays, à le rendre plus fort et plus
prospère, à accroître son rayonnement en
Europe et dans le monde.

Notre drapeau, notre langue, notre his-
toire : tout nous parle de ces valeurs de
tolérance et de respect de l'autre, de ces
combats, de cette diversité qui font la gran-
deur de la France. Cette France, celle qui
se bat pour la paix, pour la justice, pour les
droits de l'homme, nous en sommes fiers.
Nous devons la défendre. Plutôt que de la
remettre en question, chacun doit prendre
la mesure de ce qu'elle lui apporte et se
demander ce qu'il peut faire pour elle.

C'est pour que la France reste elle-
même que nous devons aujourd'hui répon-
dre aux interrogations et désamorcer les
tensions qui traversent notre société. Ces
facteurs de tensions, chacun les connaît.

Bien que porteuse de chances nouvel-
les, la mondialisation inquiète, déstabilise
les individus, les pousse parfois au repli. Au
moment où s'affaissent les grandes idéolo-
gies, l'obscurantisme et le fanatisme ga-
gnent du terrain dans le monde.

Entre la nation française et cette Europe
des citoyens que nous souhaitons, chacun
de nous doit redéfinir ses repères. En
même temps, la persistance voire l'aggra-
vation des inégalités, ce fossé qui se
creuse entre les quartiers difficiles et le
reste du pays, font mentir le principe d'éga-
lité des chances et menacent de déchirer
notre pacte républicain.

Une chose est sûre : la réponse à ces
interrogations n'est pas dans l'infiniment
petit du repli sur soi ou du communauta-
risme. Elle est au contraire dans l'affirmation
de notre désir de vivre ensemble, dans la
consolidation de l'élan commun, dans la fi-
délité à notre histoire et à nos valeurs.

Face aux incertitudes du temps et du
monde, face au sentiment d'impuissance,
parfois à l'étreinte du désarroi, chacun re-
cherche des références plus personnelles,
plus immédiates : la famille, les solidarités
de proximité, l'engagement associatif. Et
cette aspiration est naturelle. Elle est même
un atout. Elle témoigne de la capacité des
Françaises et des Français à se mobiliser,
à agir, à donner libre cours à leur énergie, à
leurs initiatives.

Pour autant, ce mouvement doit trouver
ses limites dans le respect des valeurs
communes. Le danger, c'est la libération de
forces centrifuges, l'exaltation des particula-
rismes qui séparent. Le danger, c'est de
vouloir faire primer les règles particulières
sur la loi commune. Le danger, c'est la divi-
sion, c'est la discrimination, c'est la
confrontation.

Regardons ce qui se passe ailleurs. Les
sociétés structurées autour de communau-

tés sont bien souvent la proie d'inégalités
inacceptables.

Le communautarisme ne saurait être le
choix de la France. Il serait contraire à notre
histoire, à nos traditions, à notre culture. Il
serait contraire à nos principes humanistes,
à notre foi dans la promotion sociale par la
seule force du talent et du mérite, à notre
attachement aux valeurs d'égalité et de
fraternité entre tous les Français.

C'est pourquoi je refuse d'engager la
France dans cette direction. Elle y sacrifie-
rait son héritage. Elle y compromettrait son
avenir. Elle y perdrait son âme. C'est pour-
quoi aussi, nous avons l'ardente obligation
d'agir. Ce n'est ni dans l'immobilisme, ni
dans la nostalgie, que nous retrouverons
une nouvelle communauté de destin. C'est
dans la lucidité, dans l'imagination et dans
la fidélité à ce que nous sommes.

La France a su cette année encore
porter, dans tous les domaines de tensions
et de crise, sa parole de paix et de tolé-
rance pour inviter les peuples qui se déchi-
rent au respect de l'autre.

A l'intérieur de nos frontières, au coeur
de notre société, sachons vivre ensemble
en portant la même exigence, la même am-
bition de respect et de justice !

L'égalité des chances a de tout temps
été le combat de la République. La ligne de
front de ce combat passe désormais dans
les quartiers. Comment demander à leurs
habitants de se reconnaître dans la Nation
et dans ses valeurs quand ils vivent dans
des ghettos à l'urbanisme inhumain, où le
non-droit et la loi du plus fort prétendent
s'imposer ? […] Faire vivre l'égalité des
chances, c'est aussi redonner toute sa
force à notre tradition d'intégration en nous
appuyant sur les réussites déjà acquises
mais aussi en refusant l'inacceptable.

Beaucoup de jeunes issus de l'immigra-
tion, dont le français est la langue mater-
nelle, et qui sont, la plupart du temps, de
nationalité française, réussissent et se
sentent à l'aise dans une société qui est la
leur. […] Nous le ferons aussi en faisant vi-
vre le principe de laïcité qui est un pilier de
notre Constitution. Il exprime notre volonté
de vivre ensemble dans le respect, le dialo-
gue et la tolérance.

La laïcité garantit la liberté de cons-
cience. Elle protège la liberté de croire ou
de ne pas croire. Elle assure à chacun la
possibilité d'exprimer et de pratiquer sa foi,
paisiblement, librement, sans la menace de
se voir imposer d'autres convictions ou
d'autres croyances. Elle permet à des fem-
mes et à des hommes venus de tous les ho-
rizons, de toutes les cultures, d'être proté-
gés dans leurs croyances par la République
et ses institutions. Ouverte et généreuse,
elle est le lieu privilégié de la rencontre et
de l'échange où chacun se retrouve pour
apporter le meilleur à la communauté natio-
nale. C'est la neutralité de l'espace public
qui permet la coexistence harmonieuse des
différentes religions.



Comme toutes les libertés, la liberté
d'expression des croyances ne peut trouver
de limites que dans la liberté d'autrui et
dans l'observation des règles de la vie en
société. La liberté religieuse, que notre
pays respecte et protège, ne saurait être
détournée. Elle ne saurait remettre en
cause la règle commune. Elle ne saurait
porter atteinte à la liberté de conviction des
autres. C'est cet équilibre subtil, précieux et
fragile, construit patiemment depuis des dé-
cennies, qu'assure le respect du principe de
laïcité. Et ce principe est une chance pour
la France. C'est pourquoi il est inscrit à l'ar-
ticle premier de notre Constitution. C'est
pourquoi il n'est pas négociable !

Après avoir déchiré la France lors de
l'adoption de la grande loi républicaine de
séparation des églises et de l'Etat en 1905,
une laïcité apaisée a permis de rassembler
tous les Français. A l'épreuve de bientôt un
siècle d'existence, elle a montré sa sagesse
et recueille l'adhésion de toutes les confes-
sions et de tous les courants de pensée.
[…] On ne saurait tolérer que, sous couvert
de liberté religieuse, on conteste les lois et
les principes de la République. La laïcité est
l'une des grandes conquêtes de la Républi-
que. Elle est un élément crucial de la paix
sociale et de la cohésion nationale. Nous
ne pouvons la laisser s'affaiblir. Nous de-
vons travailler à la consolider. […] Nous de-
vons réaffirmer avec force la neutralité et la
laïcité du service public. Celle de chaque
agent public, au service de tous et de l'inté-
rêt général, à qui s'impose l'interdiction d'af-
ficher ses propres croyances ou opinions.
C'est une règle de notre droit, car aucun
Français ne doit pouvoir suspecter un
représentant de l'autorité publique de le pri-
vilégier ou de le défavoriser en fonction de
convictions personnelles. De la même ma-
nière, les convictions du citoyen ne sau-
raient l'autoriser à récuser un agent public.

Il faut aussi réaffirmer la laïcité à l'école
car l'école doit être absolument préservée.

L'école est au premier chef le lieu d'ac-
quisition et de transmission des valeurs que
nous avons en partage. L'instrument par
excellence d'enracinement de l'idée républi-
caine. L'espace où l'on forme les citoyens
de demain à la critique, au dialogue, à la li-
berté. Où on leur donne les clés pour
s'épanouir et maîtriser leur destin. Où cha-
cun se voit ouvrir un horizon plus large.

L'école est un sanctuaire républicain
que nous devons défendre, pour préserver
l'égalité devant l'acquisition des valeurs et
du savoir, l'égalité entre les filles et les gar-
çons, la mixité de tous les enseignements,
et notamment du sport. Pour protéger nos
enfants. Pour que notre jeunesse ne soit
pas exposée aux vents mauvais qui divi-
sent, qui séparent, qui dressent les uns
contre les autres.

Il n'est pas question, bien sûr, de faire
de l'école un lieu d'uniformité, d'anonymat,
où seraient proscrits le fait ou l'apparte-
nance religieuse. Il s'agit de permettre aux

professeurs et aux chefs d'établissements,
aujourd'hui en première ligne et confrontés
à de véritables difficultés, d'exercer serei-
nement leur mission avec l'affirmation d'une
règle claire.

Jusqu'à récemment, en vertu d'usages
raisonnables et spontanément respectés, il
n'avait jamais fait de doute pour personne
que les élèves, naturellement libres de vivre
leur foi, ne devaient pas pour autant venir à
l'école, au collège ou au lycée en habit de
religion.

Il ne s'agit pas d'inventer de nouvelles
règles ni de déplacer les frontières de la
laïcité. Il s'agit d'énoncer avec respect mais
clairement et fermement une règle qui est
dans nos usages et dans nos pratiques de-
puis très longtemps. […] En conscience,
j'estime que le port de tenues ou de signes
qui manifestent ostensiblement l'apparte-
nance religieuse doit être proscrit dans les
écoles, les collèges et les lycées publics.

Les signes discrets, par exemple une
croix, une étoile de David, ou une main de
Fatima, resteront naturellement possibles.
En revanche les signes ostensibles, c'est-à-
dire ceux dont le port conduit à se faire re-
marquer et reconnaître immédiatement à
travers son appartenance religieuse, ne
sauraient être admis. Ceux-là -le voile isla-
mique, quel que soit le nom qu'on lui donne,
la Kippa ou une croix manifestement de di-
mension excessive- n'ont pas leur place
dans les enceintes des écoles publiques.
L'école publique restera laïque.

Pour cela une loi est évidemment
nécessaire. Je souhaite qu'elle soit adoptée
par le Parlement et qu'elle soit pleinement
mise en oeuvre dès la rentrée prochaine.
[…] Il faut aussi rappeler les règles élémen-
taires du vivre ensemble. Je pense à l'hô-
pital où rien ne saurait justifier qu'un patient
refuse, par principe, de se faire soigner par
un médecin de l'autre sexe. Il faudra que la
loi vienne consacrer cette règle pour tous
les malades qui s'adressent au service pu-
blic.

De la même manière, le ministre du tra-
vail devra engager les concertations néces-
saires et, si besoin, soumettre au Parlement
une disposition permettant au chef d'entre-
prise de réglementer le port de signes reli-
gieux, pour des impératifs tenant à la sécu-
rité -cela va de soi- ou aux contacts avec la
clientèle.

D'une manière générale, je crois souhai-
table qu'un " Code de la laïcité " réunisse
tous les principes et les règles relatifs à la
laïcité. Ce code sera remis notamment à
tous les fonctionnaires et agents publics le
jour de leur entrée en fonction.

Par ailleurs, le Premier ministre instal-
lera auprès de lui un Observatoire de la laï-
cité chargé d'alerter les Français et les
pouvoirs publics sur les risques de dérive
ou d'atteinte à ce principe essentiel.

Enfin, notre combat pour les valeurs de
la République doit nous conduire à nous
engager résolument en faveur des droits

des femmes et de leur égalité véritable avec
les hommes. Ce combat est de ceux qui
vont dessiner le visage de la France de
demain. Le degré de civilisation d'une so-
ciété se mesure d'abord à la place qu'y oc-
cupent les femmes.

Il faut être vigilant et intransigeant face
aux menaces d'un retour en arrière et elles
existent.

Nous ne pouvons pas accepter que cer-
tains, s'abritant derrière une conception ten-
dancieuse du principe de laïcité, cherchent
à saper ces acquis de notre République
que sont l'égalité des sexes et la dignité des
femmes. Je le proclame très solennellement
: la République s'opposera à tout ce qui sé-
pare, à tout ce qui retranche, à tout ce qui
exclut ! La règle, c'est la mixité parce qu'elle
rassemble, parce qu'elle met tous les indivi-
dus sur un pied d'égalité, parce qu'elle se
refuse à distinguer selon le sexe, l'origine,
la couleur, la religion.

En matière de droits des femmes, notre
société a encore beaucoup de progrès à
faire. La nouvelle frontière de la parité, c'est
désormais l'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes. Chacun doit en
prendre conscience et agir dans ce sens. Et
je compte m'y engager personnellement
dans les prochaines semaines.

Les débats sur la laïcité, l'intégration,
l'égalité des chances, le droit des femmes,
nous posent une même question : quelle
France voulons-nous, pour nous et pour
nos enfants ?

Nous avons reçu en héritage un pays ri-
che de son histoire, de sa langue, de sa
culture, une Nation forte de ses valeurs et
de ses idéaux.

Notre pays, la France, chacun doit en
être fier. Chacun doit se sentir dépositaire
de son héritage. Chacun doit se sentir res-
ponsable de son avenir.

Sachons transformer les interrogations
d'aujourd'hui en atouts pour demain. En re-
cherchant résolument l'unité des Français.
En confirmant notre attachement à une laï-
cité ouverte et généreuse telle que nous
avons su l'inventer année après année. En
faisant mieux vivre l'égalité des chances,
l'esprit de tolérance, la solidarité. En me-
nant résolument le combat pour les droits
des femmes. En nous rassemblant autour
des valeurs qui ont fait et qui font la France.

C'est ainsi que nous resterons une Na-
tion confiante, sûre, forte de sa cohésion.
C'est ainsi que nous pourrons réaffirmer
l'ambition qui nous rassemble de bâtir, pour
notre pays et pour nos enfants, un avenir
de progrès et de justice.

C'est l'un des grands défis lancé à nos
générations. Ce défi, nous pouvons, nous
devons, nous allons le relever ensemble.
Tous ensemble.

Palais de l’Elysée, le 17 décembre 2003



LES CAMPAGNES MILITANTES
Le Mouvement Initiative et Liberté (MIL) lance des campagnes militantes. Si vous souhaitez y
participer activement, nous vous invitons à commander notre matériel de propagande par
courrier. Nous vous fournirons en fonction de nos stocks disponibles.
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BOUDAREL : MORT D’UN SALAUD
L’abominable Bourdarel est mort, son âme
tortueuse se prêtera-t-elle à une rédemption
qu’il n’a jamais recherchée ou plongera-t-
elle plus sûrement dans l’enfer des crimes
inexpiables ?
Son destin l’avait placé au sommet de
l’univers des crapules d’où il ne descendit
jamais.
Cet enseignant français devint commissaire
politique d’un camp d’extermination de pri-
sonniers français du Vietminh dès 1952, où
le taux de mortalité fut de 70 % , ce qui re-
lève bien de l’extermination.
Chargé de la rééducation politique de ces
prisonniers, ses méthodes de tortures psy-
chologiques firent l’admiration des cadres
communistes alors staliniens.
Condamné à mort en France, récupéré par
Moscou qui l’occupera à divers postes de
responsabilités dans les pays de l’Est, la loi
d’amnistie du 18 juin 1966 qui n’était certes
pas faite pour lui, permit à cet abominable

gredin de rentrer en France et d’y trouver
grâce au Parti communiste de l’époque, des
occupations qui le conduisirent grâce
également à des complicités universitaires
marxistes à occuper un poste de maître de
conférence d’histoire à l’Université de Jus-
sieu-Paris VII.
L’odieux personnage fut reconnu lors d’un
colloque au Sénat où il avait eu l’audace de
se rendre comme spécialiste du Vietnam
(sic) par Jean-Jacques Beucler qui avait été
secrétaire d’Etat aux armées et aux anciens
combattants dans le gouvernement de
Raymond Barre.
Jean-Jacques Beucler était aussi un res-
capé du camp de la mort Vietminh n°113 où
il passa 1520 jours de captivité, de priva-
tion, de souffrances et d’humiliation sous la
férule de Bourdarel.
L’abominable Bourdarel ainsi démasqué
continuera paisiblement son destin, protégé
par le Parti communiste et, il faut le dire,
hélas

par l’université qui témoigna pour l’un des
siens en expliquant que l’erreur était hu-
maine (sic).
Les témoignages éclairants des survivants,
des associations d’anciens combattants,
d’anciens militaires et veuves de militaires
portèrent l’affaire en justice.
« Voilà un individu qui a trahi son pays, qui
s’est rendu complice de l’assassinat de ses
frères et qui publiquement nous a fait com-
prendre qu’il ne regrettait rien. »
Se basant sur la loi d’amnistie de 1966, la
justice refusa de poursuivre Bourdarel.
Il ne nous reste aujourd’hui qu’à méditer le
proverbe que nous livre l’un de nos confrè-
res de la presse quotidienne nationale :
« Assieds-toi au bord de l’Oued et tu verras
passer le cadavre de ton ennemi. »

La semaine  de Jacques Limouzy (09/01/04)
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